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Assemblée Générale de l’ANPFS 2009 
 
Madame la présidente remercie les personnes présentes, en particulier Madame Florence 
Batellier, nouvelle déléguée régionale pour la région centre et correspondante pour la race 
PFS et Monsieur François Gorioux, délégué « sport » des HN. 
Elle ouvre l’assemblée par la lecture du rapport moral. 
 
En 2008 l’ANPFS compte 377 membres à jour de leur cotisation contre 400 en 2007 et 380 
en 2006. Légère diminution des adhérents. 
Le montant de la cotisation de 60 € reste inchangé depuis 2006. 
Le secrétariat est assuré par Isabelle CRESPEL et Gabrielle MENEAU. 
 
EVOLUTION DES PONEYS INSCRITS AU STUD BOOK FRANÇAIS DE SELLE 
Statistiques : 
Au total 121 étalons Français de Selle. (31 nationaux / 89 privés) 
1302 saillies soit 10.7/ étalon. Très forte progression de la pratique de l’insémination, soit 
la moitié des saillies (dont 19% en IAC) 1741 ponettes ont été saillies pour produire en 
Poney Français de Selle.( 1652 en 2007) 
Les étalons PFS ont sailli 1272 juments soit 21 % des ponettes 74% des ponettes français 
de selle produisent dans la race. 
Le nombre d’immatriculations 2007 est de 1061, ce qui représente le tiers des 
immatriculations de l’ensemble des races de poneys (32.2%) 
Les élevages : 
• 1317 élevages sur le territoire français 
• 1100 élevages comptant 1 jument 
• 144 élevages comptant 2 juments 
• 55 élevages de 3 à 5 juments 
• 18 élevages de plus de 5 juments 
• Régions les plus représentées Basse-Normandie, Pays de Loire et Bretagne 
• Taille moyenne des élevages 1.3 juments 
Les poneys français de selle à l’honneur : 
Les résultats de l’Open de France attestent de l’amélioration génétique et sportive de la 
race PFS. 
Les PFS viennent largement en tête avec 35 victoires et 121 podiums devant les 
«Poneys», 25 victoires, 64 podiums, les Connemara, 12 victoires, 44 podiums puis les 
Welsh (toutes catégories confondues), 6 victoires, 29 podiums et les New-Forest, 6 
victoires, 18 podiums. 
Les PFS obtiennent cette année 1 podium + 1 victoire en CSO Championnat des As 
Excellence, 1 podium en CSO Championnat des As, et 1 podium en CSO D1 Excellence. En 
CCE, 1 victoire en Championnat des As, + 1 victoire et 1 podium en D1 Excellence, et 1 
podium en D Elite cadet. En dressage, 1 victoire et 1 podium en CD1. 
 
APPROBATION DES ETALONS 
73 candidats ont été présentés cette année devant la commission nationale d’élevage pour 
l’approbation en PFS au cours de 3 sessions à Lamotte Beuvron. (53 en 2007) 
En février : 12 candidats présentés, dont 5 approuvés (5 PFS) 
En août pendant le Championnat PFS : 44 candidats, 11 approbations provisoires (3 
mâles de 2 ans et 8 mâles de 3 ans) 
En octobre : 17 candidats présentés, dont 6 approuvés (2 PFS) 



PROGRAMME D’ELEVAGE 
Au 31/12/2008, il y a 339 inscriptions au PE dont 146 en 2008, se décomposant ainsi : 
 

 
INSCRIPTIONS A TITRE INITIAL 
• 147 inscriptions en 2008 / Contre 136 en 2007 
Beaucoup de demandes d’inscription 
• Pour 2009 il y a déjà 45 poneys inscrits et une douzaine de dossiers en cours 
• Tarif inchangé depuis plusieurs années160€ & 80€ (frais SIRE 15€ en + à partir du 
01/01/2009) 
 
SOLOGN’PONY 
Malgré des conditions climatiques assez maussades pour la saison, le Sologn’pony s’est 
très bien déroulé. 
Nous avons tenté pour la première fois de présenter la section des mâles de 3 ans en 
soirée, dans le manège, avec en toile de fonds un écran géant (merci à notre ami Régis 
Réveillé) sur lequel était projetée la vidéo de la prestation à l’obstacle de chaque candidat. 
Cette soirée qui a mis en valeur les meilleurs mâles de 3 ans dans un lot de très grande 
qualité, a rencontré un vif succès et nous a incités à renouveler la formule en 2009. 
 
Championnat Français de Selle : 
130 poneys présentés (129 en 2006, 57 en 2007) 
• Pouliches de 3 ans : 19 (11 en 2007, 13 en 2006) 
• Pouliches de 2 ans : 16 (20 en 2006) 
• Poulinières suitées : 21 (21 en 2006) 
• Mâles de 3 ans : 23 (28 en 2006, 32 en 2007) 
• Mâles de 2 ans : 26 (20 en 2006, 13 en 2007) 
• Foals : 25 (11F et 14M) (23 en 2006 / 8+15) 
• Des primes incitatives : 
• 250€ à 100€ pour les poulains & pouliches de 2 & 3 ans 
• 250€ à 75€ pour les poulinières suitées 
• 40 à 30€ pour les foals 
3 
CYCLE CLASSIQUE JEUNES PONEYS DE SPORT 
Comment se placent les PFS au sein des épreuves pour jeunes poneys : 
Il est à noter qu’une nouvelle discipline fait son entrée dans les CCJPS, le CCE Poneys 
ayant pris part aux épreuves régionales et à la finale en CSO  
 



 
 
En dressage :  
 

 
 
PROGRAMME JEUNE GENETIQUE 
Ce programme a été mis en place grâce à un partenariat avec les Haras Nationaux et 
l’obtention d’une aide dans le cadre « d’appel à projet ». 
Ce programme porte sur 11 jeunes étalons (8 de 3 ans et 3 de 2 ans) approuvés lors du 
championnat 2008. 
Les éleveurs qui souhaitent utiliser ces étalons en 2009 peuvent bénéficier d’une aide de 
l’ANPFS plafonnée à 200 euros par ponette à condition qu’ils soient adhérents à l’ANPFS, 
que la ponette soit inscrite au programme d’élevage, pour un maximum de 2 ponettes par 
éleveur et dans la limite des 30 premières demandes reçues au secrétariat. 
Le produit à naître doit être inscriptible à la naissance au Stud Book du Poney français de 
selle. 
2 volets différents pour cette aide : 
1 : en semence congelée : 
L’ANPFS finance le surcoût lié à la mise en place de semence congelée de ces étalons 
2° : En semence fraîche, en semence transportée ou saillie en main : 



L’ANPFS finance le surcoût lié au transport des ponettes sur le lieu de stationnement de 
l’étalon 
 
COMMUNICATION ET PROMOTION 
� L’ANPFS adresse à ses adhérents un bulletin d’information trimestriel, sous forme 
papier ou électronique, bulletin également adressé aux organismes officiels. 
� Le bulletin d’information est disponible sur le site internet 
� La liste des poneys à vendre est mise à jour 3 fois par an, tirée à 300 exemplaires et 
distribuée sur les stands ou envoyée sur demande des clubs ou particuliers. Les poneys y 
sont répertoriés dans deux rubriques, poneys d’élevage (jeunes et poulinières) et poneys 
de compétition. 
� Différents articles de presse ont été publiés sur le Poney Français de Selle ou sur les 
manifestations pendant lesquelles nous étions présents. 
� Le secrétariat assure une permanence téléphonique journalière auprès des adhérents, 
utilisateurs, centres équestres ... 
 
Le site internet 
Mis à jour très régulièrement, ce site est un outil devenu indispensable. Différents 
imprimés peuvent être téléchargés et les informations les plus importantes y figurent. Il 
est traduit en plusieurs langues. Les adhérents peuvent avec un mot de passe inscrire 
leurs poneys à vendre dans la rubrique prévue à cet effet. Vous y trouverez à partir de 
maintenant un registre d’élevage. 
• Le site est très visité 
• Pour 2008 
• Nombre de visites : 35 187 
• Nombre de pages visitées : 131 278 
• Nombre de visiteurs ayant ajouté le site dans leurs favoris : 14 961 (45% des visites) 
 
SALONS 
L’ANPFS était présente à Equita Lyon, Salon qui a détrôné le Salon du Cheval .de Paris, à 
l’Open de France poneys, et était également représentée au Salon de l’Agriculture. 
 
DEMENAGEMENT DU SIEGE DE L’ANPFS 
Nous avons obtenu de Serge Lecomte la location de bureaux dans les nouveaux locaux du 
Parc Fédéral. Le déménagement est aujourd’hui effectué. 
Nouvelle adresse : Bâtiment La Colonie 41600 LAMOTTE BEUVRON 
Email et téléphone inchangé Nouveau numéro de Fax : 02 54 95 96 18 
 
L’A.N.P.F.S. ET L’INTER-PROFESSION 
� L’ANPFS est adhérente à la FNC 
� Nous entretenons avec la FFE un partenariat de confiance. Le site fédéral est un atout 
majeur pour l’organisation des manifestations d’élevage et du Sologn’Pony. Nous avons 
obtenu le maintien de la date du Sologn’Pony 2009, qui sera un évènement anniversaire : 
40 ans de l’ANPFS et 10 ans du Sologn’Pony 
� L’ANPFS est membre fondateur de l’Union Française des poneys de sport (New Forest, 
Welsh et PFS) 
� La SHF : Nous participons au suivi des modifications règlementaires au sein de la 
commission poney. 
 



L’ANPFS ET LES HARAS NATIONAUX 
 
Un partenariat a été établi pour l’étalonnage et la promotion des jeunes étalons, ce qui 
permet de tester des jeunes « têtes de concours » du Championnat de France, issus de 
génétique de haut de gamme. Le réseau de transport de semence fraîche ou réfrigérée 
représente pour les éleveurs un atout très important pour la diffusion de génétique, à une 
époque où les frais de transport des juments à la saillie deviennent exorbitants. 
Nous déplorons l’augmentation (+ 43%) des tarifs des prestations des HN, notamment 
concernant la mise en place de la semence, le transport des doses. Ces tarifs plus élevés 
que le prix de la génétique (pour les jeunes étalons) sont inacceptables pour l’élevage 
poney. 
 
LE FONDS EPERON 
Un dossier a été présenté en 2008, avec pour objet de promouvoir les meilleurs produits 
de l’élevage de poneys de sport, de fédérer les associations nationales de races de poneys 
de sport autour d’une démarche collective d’encouragement au professionnalisme et de 
développement de la qualité des élevages et de contribuer à la structuration de la filière. 
Malheureusement ce dossier n’a pas été retenu, un nouveau dossier est en cours 
d’élaboration, espérons que celui-ci aura davantage de succès auprès du Comité. 
 
CONCLUSION 
La gestion d’une association telle que la nôtre est très lourde, demande un investissement 
constant des membres du Conseil d’administration. Sachant que l’équipe est constituée en 
grande partie de professionnels de la filière, dont le temps disponible est compté, des 
moyens humains supplémentaires seraient nécessaires pour mener à bien une gestion du 
Stud-book qui pourrait être plus ambitieuse. 
 
Monsieur Gorioux répond sur le sujet du prix de la mise en place des étalons poneys aux 
HN : les tarifs ont tous été alignés sur le tarif des chevaux. 
 
Vote du rapport d’activité : Il est adopté à l’unanimité. 
 

 
 



Jean Drexler et Anne Gervais présentent le rapport financier. 
 

 
 



 
 



 
 



 
Comparatif prévisionnel et réalisé 2008 puis prévisionnel 2009. 
Les comptes sont équilibrés, résultat excédentaire de 5739 euros. 
 



Prévisionnel 2009 : 

 
Monsieur Perelli demande pourquoi on prévoit plus d’adhérents ? Il y a beaucoup de 
critiques par rapport aux actions de l’association et aux commissions étalons. 
Jean Drexler répond que l’association espère retrouver le nombre d’adhérents des années 
2006 et 2007. 
Rachel Triqueneaux demande s’il est envisagé un paiement de l’inscription du poulain au 
stud-book : Cette question sera abordée l’après-midi. 
 
Vote du rapport financier et du prévisionnel d’activité : Le rapport financier est 
adopté à l’unanimité ainsi que le prévisionnel d’activité. 
 

Rapport d’orientation : 
 

MANIFESTATIONS 
 
� Cheval Passion à AVIGNON : c’est un salon festif et le PFS n’y a pas trop sa place. 
Malgré tout, les éleveurs du sud sont contents de rencontrer les membres de l’association. 
� Concours Agricole de PARIS 
� Stand à l’Open de France Poney à LAMOTTE BEUVRON : maintenu car on y rencontre 
beaucoup d’éleveurs. 
� Salon EQUITALYON : organisation d’une épreuve et d’une vente qui fait l’objet d’une 
demande de subvention au Fonds Eperon. Monsieur Pellissier demande s’il serait possible 



d’avoir un beau stand à Equitalyon de façon a concurrencer FPPC. Cela sera possible si on 
obtient le financement du Fonds Eperon et dans la mesure où ce sera un stand UFPS. 
 

ELEVAGE 
 
• Agrément des étalons (février et octobre) 
• Championnat national de race à Sologn’Pony (20 au 23 août 2009) 

Pouliches 2 et 3 ans, Poulains 2 et 3 ans, Poulinières suitées, foals et championnat 
suprême 

• Edition du Livre Généalogique des naissances 2007 
• Le développement d’un volet du  site internet avec vidéos consultables pour les étalons 

et des poneys à vendre. 
 
 SOLOGN’PONY 
 
La  manifestation 2009 marquera l’anniversaire des 40 ans de l’ANPFS ainsi que les 10 ans 
du Sologn’Pony. Il est prévu de mettre en valeur l’évènement :  
Soirée conférence, soirée show des mâles de 3 ans, remise de trophées, spectacle…. 
Le tout selon le financement obtenu. 

 
 NOUVEAU SITE D’ENGAGEMENT POUR LES CONCOURS D’ELEVAGE 
 
Un site internet d’engagement  vient de nous être proposé par l’ANSF : 
www.francechevaldesport.com. Ce site en lien avec le SIRE va permettre à l’éleveur 
d’engager directement en concours d’élevage, et à l’organisateur de réaliser lui-même son 
programme. Les résultats y seront également traités. Le site permettra de pouvoir 
consulter l’agenda des concours département par département, la liste des engagés, et 
ensuite les résultats. 
La première année, il n’y aura pas de paiement en ligne. Le règlement de l’engagement se 
fera par courrier papier. 
Selon les régions, les associations régionales d’éleveurs seront chargées de la mise en 
place du site auprès des éleveurs, ou assureront elles-mêmes les inscriptions par 
l’intermédiaire du site après avoir reçu l’engagement papier. 
 
 REGLEMENT DU STUB BOOK 
 
Un prélèvement sur livret a été mis en place cette année pour les naissances au SB SF, 
Aar et Ar. Nous réfléchissons à une position similaire de notre Stud book pour 2010, avec 
un prélèvement sur livret qui remplacerait l’inscription au programme d’élevage.  
Ce projet est à l’étude et nous pourrons en parler lors de la table ronde. 
 
 PARTENARIAT AVEC LE JOURNAL  « LE CHEVAL » 
Un tarif préférentiel est proposé aux adhérents de l’ANPFS pour s’abonner au journal « Le 
Cheval ». Tarif de 45 € pour une parution bimensuelle, et l’accès au site www.lecheval.fr 
Des pages spéciales sont consacrées à l’actualité poney. 
 



 TENUES AU LOGO DE L’ANPFS 
 
Des polos ont été réalisés aux couleurs de l’ANPFS. Destinés à donner une image 
d’harmonisation pendant les présentations d’élevage, le port en sera obligatoire pour le 
championnat 2009. 
Les polos sont en vente auprès du secrétariat. 
Des polaires ainsi que des polos manches longues sont également disponibles. 
 
 APPEL A PROJET 
 
Le programme jeune génétique sera reconduit en 2009 et un dossier de financement va 
être présenté aux Haras Nationaux dans ce cadre. Une participation peut-être plus 
importante pourra être envisagée. En effet le montant de 200€ d’aide avait été déterminé 
avant l’augmentation de 209€ à 300€ de mise en place en IAC ( tarifs HN) 
Appels à projet : sera-t-il possible d’en présenter cette année. Réponse de François 
Gorioux : à priori non. L’enveloppe 2008 est cependant renouvelée en 2009. Donc 
l’enveloppe concernant le programme jeune génétique sera renouvelée en 2009. La 
participation versée aux éleveurs va être revue. 
 
 PROJETS DE DEMANDES AU FONDS EPERON 
 
Deux dossiers vont être présentés en 2009, 
Le premier pour l’UFPS comprenant plusieurs axes : 
Formation et valorisation,  
− stage Blondeau : 2 fois 2 jours  
− stage de travail à l’obstacle du jeune poney et d’éducation du foal au 3 ans 
− stage de jugement  
− stage modèle et allures, présentation et toilettage 
− stage de testage de la qualité des poulains et de détection des  « futurs élite » 
Communication et promotion 
Référencement des sites à l’étranger, traduction du site et des plaquettes, 
Organisation évènementielle de Sologn Pony et des 40 ans de l’ANPFS 
Organisation d’une épreuve vente à Equita Lyon 
 
Sur les Fonds Eperon : François Gorioux indique qu’il va y avoir des modifications dans 
l’organisation de ce fond qui va être davantage géré par les socioprofessionnels. Les 
projets doivent cependant rester fédérateurs et innovants. Les dossiers UFPS seront 
privilégiés par rapport aux projets de race. Le logiciel d’engagement de l’ANSF est une 
subvention du Fond Eperon qui concerne toutes les races. 
Des dossiers ont déjà été déposés pour les formations de juges et il pourrait y avoir un 
regroupement de l’UFPS et de l’UCS pour la demande de subventions pour ces formations. 
 
Un autre dossier pour l’ANPFS 
Aide à la jeune génétique,  à la conservation des mâles et des femelles,  au dépistage de 
l’AVE et à la réalisation de protocoles ostéo-articulaires, acquisition de génétique 
étrangère… 
 
Rapport d’orientation : il est adopté à l’unanimité. 
 



Un nouveau membre a été coopté au sein du conseil d’administration. Il s’agit de Flora 
Michaud. Elle va nous aider en particulier sur le montage de dossiers de subventions. 
Flora se présente. Elle indique qu’elle découvre le monde du poney depuis quelques 
années. Elle est impliquée dans la filière depuis une vingtaine d’année dans le cadre des 
HN. Elle a participé à la mise en place de diagnostiques sur la sélection toutes les races et 
tous les types de chevaux et poneys. 
Elle indique que son regard assez large et son « esprit filière » peuvent lui permettre 
d’apporter son expérience à l’association. 
 
La candidature de Flora Michaud est adoptée à l’unanimité. 
 
Après une pause de quelques minutes, l’assemblée reprend. 
 
La présidente salue l’arrivée de Madame Marie-Noëlle Proutheau, qui représente le 
Ministère de l’Agriculture, la Sous direction du développement rural et du cheval. Elle est 
en charge des Règlements de SB et suivi Sanitaire. 
Madame Proutheau souhaite nous parler de la réforme des encouragements. 
C’est une évolution importante de l’attribution des aides de l’état (RGPP) elle touche les 
subventions. Favorise la mutualisation des moyens et la structuration de la filière des 
équidés. Soutien aux acteurs professionnels. 
Principaux points :  
Volet production : suppression de la prime aux naisseurs mais augmentation de la PACE. 
Réforme de la subvention aux associations nationales de race enveloppe globalisée mais 
pas de baisse en 2009. Une part fixe, forfaitaire et une part variable en fonction des 
effectifs de la race, du nombre de naissance et de la biodiversité. Mise en place en 2010. 
Transfert vers les associations nationales de race de la mise en œuvre des aides au 
concours d’élevage : préparation en 2009 et application en 2010. 
Encouragement à la Fédération des Associations Nationales de Races.  
Le rôle de la SHF n’est pas remis en cause 
 
En résumé : réforme du Fonds Eperon : le service instructeur dépendant jusqu’à ce jour 
du ministère de l’agriculture dépend maintenant de la fédération des courses. Dans le 
comité d’engagement, le ministère n’est plus représenté que par une personne, les autres 
étant issus des courses, du sport et du loisir. Le Fonds Eperon est alimenté par un 
prélèvement sur les courses, ce qui explique que les sociétés de courses y soient très 
présentes. 
L’ex-FIVAL est remplacée par la FNC. C’est une réforme des principes de gestion voulue 
par le ministre. 
La présidente souhaite que cette réforme permette à nos associations de race poney 
d’être mieux entendues et les dossiers mieux pris en compte. 
La prime aux naisseurs n’existait pas chez les poneys et la PACE est en train d’évoluer. 
 
La présidente s’inquiète de ces modifications pour lesquelles aucune simulation n’a été 
faite. 
80% de la pace va aux SF. L’idée est de privilégier les bonnes pouliches ou bonnes jeunes 
jument de très bonne famille. 
Une jument indicée 127 aura 2,7 points au lieu de 2. Jusqu’à 11 ans, une poulinière 
pourra bénéficier des points de sa mère et de ses frères et sœurs de façon plus 
importante. Après 11 ans, le taux redevient le même. Une jument peut toucher 
potentiellement la PACE l’année où elle a un poulain et sur 8 poulains. 



Les poneys risquent d’être pénalisés à cause du plancher à 3 points mais cela pourra être 
revu. Le plancher pourrait être à un niveau pour les chevaux et à un autre chez les 
poneys. 
Réunion sur la PACE et sur les indices auxquelles est conviée la présidente.  
Une évolution du mode de calcul des indices des poneys est prévue. Le règlement PACE 
est voté par le CA des HN et il sera appliqué en principe dès cette année. 
Question : où faut-il inscrire les ponettes qui produisent à la fois en race pure et en PFS ? 
Le problème n’a jamais vraiment été tranché et il est conseillé d’inscrire au programme 
d’élevage de la race dans laquelle la ponette produit le plus. 
Une jument qui a déjà fait 8 poulains et qui n’a jamais bénéficié de la PACE peut-elle 
bénéficier de la PACE pour les suivant ? 
EN PRINCIPE, elle a droit à 8 fois la prime, quel que soit le nombre de poulains. 
Réforme du calcul des indices : il ne sera pas rétroactif. On se dirige vers un cumul de 
points en fonction du niveau d’épreuve, du classement et du nombre de partant. 
La réunion du 18 doit permettre de parler de tout ça et les éleveurs seront tenus informés. 
 
La présidente souhaite nous parler des épreuves jeunes poneys. Cette année, des 
épreuves de CCE existent sur des concours régionaux et inter-régionaux (en principe de 
bons terrains). Des épreuves sont organisées prochainement à Pompadour. 
 
Projet de création d’une « Maison mère » autour de la SHF : création de 4 collèges de 12 
personnes :  
 - naisseurs, propriétaires et cavaliers 
 - Cooptés 
 - Représentant des associations régionales et marchands 
 - Représentant des associations nationales de races 
Des commissions seraient aussi créées sur différents thèmes. 
Actuellement, il n’y a plus d’interprofession, chacun essaie de reconstruire et la SHF peut 
apporter une solution pour le sport.  
D’autres problèmes ne peuvent pas être résolus de cette façon (équarrissage…) 
 
Proposition de faire une motion pour demander la reconnaissance du statut de l’éleveur 
professionnel d’équidé. Ce statut n’existe pas et il permettrait de résoudre un certains 
nombres de problèmes. Modification d’un article du code rural. On ne peut pas demander 
de reconnaissance de la compétence de l’éleveur s’il n’y a pas de statut de l’éleveur. 
 
Le CCJPS est ouvert à tout équidé, y compris les OC et les chevaux de petite taille. Les 
équidés OC n’auront pas droit aux primes.  
Il y a réciprocité et les PFS trop grands ont droit au cycle classique chevaux. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidente ferme l’assemblée à 13 h 00 et invite les 
éleveurs à partager le verre de l’amitié. 



ERRATUM : PONETTES LABELLISEES AU PROGRAMME 

D’ELEVAGE 
 
Des erreurs ou omissions sont apparues dans le tableau des ponettes 
labellisées au programme d’élevage. Voici un additif. 
 
Harmonie de Rouet, par Vazy du Viertot et Darlotte, oi – 1,5 points Pace, 
Indice 117 Label 2* performances Label 4* modèle (excellent) Propriétaire : 
Madame Bellegy – 23200 Moutier Rozeille. La jument possède 6* 
Carola III, par El fif, ar et Renne des fleur, pfs par Sunbridge Anthony, wb. 
Qualifiée 1 * modèle, Label production très bon, 3*. Propriétaire : Madame 
Dalmais – 38200 Serpaize. La jument possède 4* 
Fahreneit Baroeul, co par Knockadreen Hollyday Cliff et Ganty Fan par 
Ballydonagh rob. 5 points pace, indice 128, 3* performances (label très bon), 
qualifiée modèle 1*, label production très bon 3*. Propriétaire : Madame 
Boze – 45240 Marcilly en Villette – La jument possède 7* 
Havane de Mai, par Echiehh, ar et Sambre II, cs par Beau Diable I, aa.  2,5 
points pace – Indice 128. Label très bon 3* performances – 1* qualifiée 
modèle – Propriétaire : Madame Roy – 71500 St Usuge. La jument possède 
4* 
Lotta Hatamoura, par Envol d’Angrie, et Frou Frou de Nouan par Twist de 
Tyv. 3 points pace, indice 120 label performance très bon 3*, label modèle 
élite 5*. Propriétaire Monsieur Maindorge – 41150 Onzain. La jument possède 
8* 
 
 

EQUARRISSAGE 
 

Une réflexion est actuellement menée sur le sujet de l’équarrissage. En effet, 
le marché public actuel arrive à échéance le 18 juillet 2009. Il convient de 
constituer une ATM qui proposera un cahier des charges spécifique pour les 
équidés à inclure à l’appel d’offre afin que les contraintes des éleveurs et 
utilisateurs d’équidés soient prises en compte au même titre que celles de 
tous les autres utilisateurs de l’équarrissage. 
Une réunion a eu lieu le 24 mars 2009 et d’autres sont prévues en avril, mai 
et juin afin de finaliser le projet d’ATM. 
Nous vous tiendrons informés de l’évolution du projet, par l’intermédiaire du 
bulletin et du site internet. 
 



APPROBATION DU 4 MARS 2009 
 

Voici la liste et les résultats des poneys qui ont été présentés lors de la session d’approbation des 
étalons PFS et facteurs de PFS du 4 mars 2009. 
 

SESSION D'APPROBATION DES ETALONS PFS ET FACTEURS D E PFS  
DU MERCREDI 4 MARS 2009 

Nom du Poney 
TAILLE 
Ferré 

total 
modèle 
sur 50 

total 
allures 
sur 30 

total 
obstacle 
monté ou 
dressage 

total des 3 
tests sur 
100 

note 
moyenne 
sur 20 

Avis de la 
commission 

MORGON, wa 124,5 38 21 17 76 15,2 APPROUVE 
RAMBO, nf 148 37,75 22,5 0   15,06 APPROUVE 
QUEST DU BUHOT, pfs 139 36,25 21,5 17 74,75 14,95 APPROUVE 
MEALOW DE LA 
BELLE, co 150 35,5 21,5 17,5 74,5 14,9 APPROUVE 
NERZH AR MOR 
KERSIDAL, pfs 150,5 37,5 21 14 72,5 14,5 APPROUVE 
MIDNIGHT DU BRANA, 
co 146 37 20 15,5 72,5 14,5 APPROUVE 
PAQUITO DU 
HARDRAIS, pfs 151           APPROUVE 
OLYMPE MODESTY, co 145 32,25 22 15 69,25 13,85 AJOURNE 
OUHILEST D'OTHON, 
pfs 149,5 37 17 13,5 67,5 13,5 AJOURNE 
OXFORD DE BEAUSSE, 
pfs 150,5 34,5 17,5 15 67 13,4 AJOURNE 
ORAGE DE MELVILLE, 
pfs 147,5 31 19 11 61 12,2 AJOURNE 
QUI VA DE THOUARE, 
pfs 146 30,5 17 11 58,5 11,7 AJOURNE 
QUALISCO DE 
THOUARE, pfs 148 31,25 16 10 57,25 11,45 AJOURNE 
PHELIOS, pfs 140 0 0 0 0 0 ABSENT 
ARAGON DE LA 
VARDE, ar 

Demande d'approbation suite à approbation 
croisement AA APPROUVE 

 
Ci-dessous, vous trouverez les origines des poneys ainsi que quelques unes de leurs 
performances. 
 

QUEST DU BUHOT 
PFS – 139 - ALEZAN 

NABOR, POET 
TIVA, OI ITI PFS 

Marie-Christine Lestelle 
Le grand Veret 
14710 Formigny 

Dérogatoire Mère OI – « excellent » 4 
ans C  

QUI VA DE THOUARE 
PFS – 146 - PALOMINO 

ULTRA DE RUILLE, PFS 
SILHOUETTE II, PFS 
EPONA CAME, WB 

Sophie Mavrocordato 
La Pajoterie 
85230 St Gervais 

Dérogatoire GM OI – « élite » dressage 
à 4 ans – IPD 127 (08) – orientation 
future en CCE 

QUALISCO DE THOUARE 
PFS – 146 - BAI 

ULTRA DE RUILLE, PFS 
VALORIE DE PYLAI, PFS 
EL FIF, AR 

Gilbert Piau 
3 chemin de la Martinière 
44470 Thouaré sur Loire 

« très bon » 4 ans D 

PHELIOS 
PFS – 140 – ALEZAN BRULE 

LINARO, POET 
BONNE ETOILE, PO 
OBELISQUE, NF 

Gilles Vachard 
4 rue Van Gogh 
27000 Evreux 

Déjà présenté en octobre 2007 
« très bon » 4 ans C – « Très bon » 5 
ans C 

PAQUITO DU HARDRAIS 
PFS – 150 - BAI 

GALWAY DE LA DIVE, CO 
URANIE DU HARDRAIS, PFS 
POLO DE COSSE, PFS 

Pascal Martin-Lalande 
La Thébaudière 
72350 St Denis D’Orques 

Dérogatoire performances insuffisantes 
poney accidenté – IPO 111(08) 

OLYMPE MODESTY 
CO – 146 - GRIS 

DREAM OF AULNE, CO 
ELIZA SCHUERACHER, CO 
STICKY DU BLIN, CO 

Elevage Draliam 
La Vieille Cour 
53970 Montigné le Brillant 

« élite » dressage en 2008 

ORAGE DE MELVILLE 
PFS – 146 - GRIS 

AZEER, AR 
FIONIE DU VAL, CO 
NIMBUS IV, CO 

Dominique Lenoir 
1 rue du grand Marché 
58500 Clamecy 

Déjà présenté en 2005 et 2007 
Très bon 5 ans SHF 
Gagnant D2 ponam – IPO 124 (08) 



OXFORD DE BEAUSSE 
PFS – 147 - ALEZAN 

KANTJE’S RONALDO (NL), NF 
JAVELINE DE BEAUSSE, PFS 
UN ATOUT D’ANGRIE, PFS 

Françoise Simon 
130 rue de l’Ecole 
76360 Pissy-Poville 

Déjà présenté en 2007 et 2008 
3ème régional du Lion à 3 ans 
Qualifié D2P à 5 ans. Elite SHF à 5 ans – 
« excellent » 6 ans D – IPO 139 (07) 

OUHILEST D’OTHON 
PFS – 148 – BAI FONCE 

DAFYDD DE L’ARCHE, WD 
BALTIQUE II, CO 
LORD DIAMOND’S, CO 

Marie-Edwige Deschamps 
6 bis route de Beaumont 
27170 Le Tilleul Othon 

« Très bon » 6 ans D – gagnant ponam 
E élite 

MIDNIGHT DU BRANA 
CO – 145 - GRIS 

VOLTEFACE DU RUERE, CO 
VICKY DE LA DIVE, CO 
LORD DIAMOND’S, CO 

Audrey Dauge 
1 route du Hameau 
64110 Rontignon 

Dérogatoire performances insuffisantes 
– IPO 113 (2008) 
Gagnant D2 ponam – qualifié finale 
Hunter 5 ans 

MORGON 
WA – 125 - PALOMINO 

CEULAN LADDIE, WA 
AMANDINE FOX DEN, WA 
COED COCH ANTUR, WA 

EARL D’Othon 
6 bis route de Beaumont 
27170 Le Tilleul Othon 

Dérogatoire performances insuffisantes 
– gagnant B2 ponam – IPO 103 (08) 

NERZH AR MOR KERSIDAL 
PFS – 148,5 - BAI 

WILLOWAY ALL GOLD, NF 
ROZ AR MOOR, AC 
KIT, AA 

Laurence Grandjean-Grégoire 
127 route de La Ferté 
45370 Jouy le Potier 

IPC 136 (2008) – gagnant D1 ponam 
CCE 

MEALOW DE LA BELLE 
CO – 148 - GRIS 

THUNDER DU BLIN, CO 
ASTUCE DE LA BELLE, CO 
SILVER STORM, CO 

Audrey Dauge 
1 route du Hameau 
64110 Rontignon 

IPO 129 (08) – gagnant épreuves 115 
cm – qualifié finale Hunter 5 ans 

RAMBO, NF 
Bai – 147 – né en 1996 

Diogenes Kay, NF 
Santano, NF 
Boy, NF 

ZG Wiechmann, Helga u.Horst 
Dorfstr. 1 - 25337 Seeth 
Demandeur : Syndicat Linaro / 
14100 Lisieux 

Approuvé au Stud-Book NF en France, 
7ème de l’épreuve consolante des 
championnats d’Europe CSO 2005 de 
Pratoni del Vivaro (Italie) 

ARAGON DE LA VARDE, AR DJELFOR, AR 
PARAGON, AR 
PARMANT, AR 

Pierre Serrand 
Les Goutus Gerard 
35460 La selle en Coglès 

Approuvé pour produire en AA 

 
A l'issue de cette session d'un niveau assez relevé 7 candidats étalons sur 14 ont obtenu leur 
agrément. 
 1er et coup de foudre du jury avec une moyenne de 15,20, Morgon, WA d'1,24m 
palomino, obtient la meilleure note de modèle et une des meilleures à l'obstacle, où il a fait preuve 
d’une vraie facilité d'utilisation sous la selle d'une cavalière très jeune. Il obtient d'ailleurs 2 points 
de bonification pour avoir été présenté par un enfant. Il a montré de la force en cohérence avec 
son gabarit et beaucoup d'énergie sous la selle tout en restant contrôlable. Il n'a malheureusement 
pas marché au pas. 
 2ème de l'agrément avec 15,06, Rambo 163, très bel étalon New-Forest, obtient la 
meilleure note d'allure. Il n'a pas été vu à l'obstacle en raison d'une blessure, ce que le jury a 
regretté. Ce poney a cependant fait carrière à un niveau GP en CSO en Allemagne, et participé à la 
consolante des championnats d'Europe. 
 3ème avec 14,95 Quest du Buhot, un fils de Nabor de taille C, très expressif, avec un bon 
galop,  un bon passage de dos, un petit peu critiquable dans son geste devant. Sa mère Tiva, est 
une NF importée sans papiers, elle a produit 2 poneys ayant tourné en GP: Green du Buhot et 
Jukebox du Buhot, (par Dom Juan) lui aussi agréé étalon. 
 Mealow de la Belle est 4ème avec 14,90. Ce bel étalon d'un modèle connemara moderne 
est celui qui a le mieux sauté avec de la force et un bon passage de dos. C'est un fils de Thunder 
du Blin, et le seul produit exploité en concours de sa mère Astuce de la Belle.  
 Appartenant comme le précedent à A. Dauge, Midnight du Brana solide fils de Volte face 
du Ruère, obtient la moyenne de 14,5. Il a lui aussi bien sauté. Sa souche basse a produit de 
nombreux gagnants en concours. 
 Enfin Nerzh Ar Mor Kersidal, PFS par Willoway all Gold et une mère AA, noté aussi à 
14,5 est un poney moderne avec de l'étendue et un équilibre un petit peu horizontal. Ce poney 
bon performer en CCE est l'un des mieux noté au modèle.  
 

 Enfin la commission à titre exceptionnel a donné l'agrément à Paquito du Hardrais, un 
fils de Galway de la Dive, accidenté à 5 ans après avoir obtenu un indice de 111 – agrément donné 
pour des raisons de conservation de la génétique: Paquito du Hardrais est le seul produit vivant en 
France de sa mère qui avait deux fils présents aux Championnats d'Europe sous couleur étrangère 
et qui n’a plus aucune descendance femelle en France. Il est également issu d'une vieille souche 
PFS de Mayenne. Cela fait de lui le seul fils étalon de Galway de la Dive. 
          Bérangère Mouroux 


